
Reconnaissance et exécution en Belgique d’un jugement rendu dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne
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-Décision sur la reconnaissance et
l’exécution dans un délai de 30 jours. Si la personne
se trouve en Belgique, recours possible devant la 
Chambre du Conseil dans un délai de 15 jours+
éventuel pourvoi en cassation (art.19 §1er et 2).
[+ éventuelle adaptation par PR si la durée ou la 
nature de la condamnation est Incompatible avec 
le droit belge. Dans les 15 jours : recours possible 
devant le TAP de 
Bruxelles (art. 18)].
-PR informe l’Etat d’émission de sa décision au 
plus tard dans un délai de 90 jours à compter de 
la réception du jugement et du certificat (art. 19 §3).

refusFin de la
procédure

Le cas échéant, transfèrement de la personne 
condamnée au plus tard dans les 30 jours 
qui suivent la décision du PR 
+ audition de la personne transférée par le PR
dans les 24h suivant son arrivée en Belgique.
 

acceptation
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demande



Reconnaissance et exécution dans un autre Etat membre de l’Union européenne d’un 
jugement rendu en Belgique

1   ère hypothèse: La personne condamnée n’est pas détenue en Belgique (Article 30 §1  er)
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transmission du jugement et du certificat (si les conditions prévues à l’art. 32 sont remplies) 
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-Transfèrement de la personne si celle-ci se 
trouve en Belgique au plus tard 30 jours après
la décision finale de l’Etat d’exécution sauf 
circonstances imprévues (art. 35 §2)
-PR informe l’Etat d’Exécution de toute 
décision ou mesure qui a pour effet d’ôter 
à la condamnation son caractère exécutoire
(art. 36)



Reconnaissance et exécution dans un autre Etat membre de l’Union européenne d’un 
jugement rendu en Belgique

2   ème  hypothèse: La personne condamnée est détenue en Belgique (Article 30 §2)
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transmission du jugement et du certificat (si les conditions prévues à l’art. 32 sont remplies) 
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acceptation

-Transfèrement de la personne si celle-ci se 
trouve en Belgique au plus tard 30 jours après
la décision finale de l’Etat d’exécution sauf 
circonstances imprévues (art. 35 §2)
-PR informe l’Etat d’Exécution de toute 
décision ou mesure qui a pour effet d’ôter 
à la condamnation son caractère exécutoire
(art. 36)
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consultation sur les éventuelles 
contre-indications 

à l’envoi d’un jugement 
(art. 30 §2)


